
 

Luxembourg, le 31 mai 2022  

Monsieur Fernand ETGEN 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, nous avons l’honneur de vous informer que, 
conformément à l’article 80 de notre Règlement interne, nous 
souhaitons poser la question parlementaire suivante à Madame la 
Ministre de la Santé : 
 
« Depuis sa mise en circulation en 2021, la "Puff", une mini-
cigarette électronique pré-remplie et pré-chargée, jetable, et 
diffusant des arômes sucrés et fruités, est rapidement devenue un 
objet à la mode auprès des adolescents français.  
 
Le ministère de la Santé français a tiré la sonnette d’alarme face à 
un phénomène « préoccupant ».  
 
À ce sujet, nous aimerions poser les questions suivantes à Madame 
la Ministre de la Santé : 
 

- Ce nouveau phénomène s'observe-t-il aussi au Luxembourg ? 
- Dans l’affirmative, Madame la Ministre dispose-t-elle de 

chiffres ou de données sur la consommation de cigarettes 
électroniques jetables au Luxembourg ?  

- Madame la Ministre, juge-t-elle utile d'informer davantage la 
population sur ce nouveau produit et ses risques ?» 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de notre 
très haute considération. 

   
 Carole HARTMANN  Claude LAMBERTY 
 Députée Député 


